
PROCES VERBAL 

CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 29 JUILLET 2024 

 
Présents : Marc WELLER, André BARRAL, Michel GRAZIOLI, Caroline SERRES, Valentin ROBA, Merel 

VAN DER BLIEK, Florent STEINMETZ. 
Absents : Fabrice GATY, Vincent LHOMME. 
Procuration : Vincent LHOMME donne procuration à Michel GRAZIOLI.                      
A été nommé secrétaire de séance : Caroline SERRES. 

 

Ordre du jour : 

✓ Approbation du procès-verbal du 04/07/2024 

✓ Décision modificative BP 2024 

✓ Demande d’achat parcelle communale pour mise en place d’un SPANC 

✓ Demande de subvention Société de chasse 

✓ Demande de subvention APE Montdardier 

✓ Demande de subvention APE Alzon 

✓ Questions diverses 

✓ Informations relatives à l’exercice de la délégation de pouvoirs accordée au Maire 

 

Séance ouverte à 18h10 

 

Mr le Maire demande le rajout d’un point à l’ordre du jour : Création d’un SIVU Ecole de 

Montdardier et adoption des statuts. 

Le rajout est validé à l’unanimité des membres présents. 

 

Approbation du procès-verbal du 04/07/2024 : 

Monsieur Le Maire donne lecture du compte rendu de la séance du conseil municipal du 04/07/2024 

et soumet au vote son approbation : Approuvé à l’unanimité. 

 

Décision modificative BP 2024 : 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de crédits supplémentaires 
suivants, sur le budget de l’exercice 2024 

 
COMPTES DEPENSES 

Imputation Nature Ouvert Réduit 

014 / 739211 Attribution de compensation     800,00  

204 / 2041822 / 10007 Départements - Bâtiments et installations   1 600,00  

011 / 6135 Locations mobilières    3 000,00 

011 / 6226 Honoraires    1 000,00 

21 / 2158 / 10025 Autres installations, matériel et outillage techniques    2 517,00 

023 / 023 Virement à la section d’investissement    5 917,00 

    

Total   2 400,00  12 434,00 

 
COMPTES RECETTES 

Imputation Nature Ouvert Réduit 

73 / 73223 
Fonds départemental des DMTO pour les comm. de 
- de 5000 hts 

   9 117,00 

024 / 024 / OPFI Produits des cessions d’immobilisations (recettes)   5 000,00  

021 / 021 / OPFI Virement de la section d’exploitation    5 917,00 

    

Total   5 000,00  15 034,00 

 



Demande d’achat parcelle communale pour mise en place d’un SPANC : 

Monsieur le Maire expose à l'Assemblée la demande de Mr Serge Rochepeau, en date du 05/07/2024, 

demandant l’achat de la parcelle Z76, afin d’y installer l’assainissement autonome de sa maison d’ha-

bitation. 

En effet, il ne dispose pas de terrain suffisant pour se mettre en conformité. 

Après avoir ouï son Maire et après en avoir délibéré, l'Assemblée : 

1. Approuve le projet de vente de la parcelle Z76, 

2. Autorise le Maire à signer tous documents nécessaires à cette vente. 

 

Demande de subvention Société de chasse : 

Monsieur le Maire fait lecture du courrier de la société de chasse de Blandas en date 20/04/2024, 

demandant une subvention annuelle 2024. 

Monsieur le Maire précise que conformément aux instructions réglementaires, le bilan provisoire 

2024 a été fourni. 

Après délibération et à la majorité des membres présents (3 contre, 5 pour), le Conseil Municipal 

décide, pour l’année 2024 de verser une subvention annuelle d’une somme de 450€. 

 

Demande de subvention APE Montdardier : 

Monsieur le Maire fait lecture du courrier de l’association des parents d’élèves de Montdardier en 

date 04/04/2024, demandant une subvention annuelle 2024. 

Monsieur le Maire précise que conformément aux instructions réglementaires, le bilan provisoire 

2024 a été fourni. 

Après délibération et à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide, pour l’année 

2024 de verser une subvention annuelle d’une somme de 350€. 

 

Demande de subvention APE Alzon : 

Monsieur le Maire fait lecture du courriel de l’association des parents d’élèves d’Alzon en date 

16/05/2024, demandant une subvention annuelle 2024. 

La commune de Blandas verse annuellement à la commune de Montdardier 10836€ (année scolaire 

2022/2023) quel que soit le nombre d’enfants. 

L’inscription à l’école d’Alzon entraine un surcout pour la commune de 7019.06€ (année scolaire 

2023/2024). 

Il nous semble que les parents qui ont choisi d’inscrire leurs enfants à l’école d’Alzon peuvent con-

tribuer à l’association des parents d’élèves d’Alzon. 

Après délibération et à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide, pour l’année 

2024 de ne pas verser de subvention. 

 
Création d’un Syndicat Intercommunal à Vocation Unique pour l’école de Montdardier : 

Après concertation entre les communes de Rogues, Montdardier et Blandas, Monsieur le Maire fait part au 

conseil municipal de la volonté de créer un SIVU afin de donner un statut juridique à l’école de Montdardier 

et l’inscrire dans une logique de gestion du territoire du Causse de Blandas. 

Le but est également de sécuriser les effectifs assurant ainsi la qualité du service public en participant à la 

politique d’aménagement de notre territoire rural. 

Monsieur le Maire présente au conseil municipal le projet de statuts annexé à la présente délibération qui seront 

transmis à Monsieur le préfet du Gard. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, Adopte, à l’unanimité : 

1. le principe de création du SIVU du Causse Montdardier-Blandas-Rogues, 

2. le projet de statuts du SIVU. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h00.    


